
Activités Sociales en Danger ! 
Grande braderie au CER de Paris Nord, tout doit disparaître, 

Une activité historique du CER liquidée ! 
 

Depuis de très nombreuses années les cheminots de la région de Paris Nord bénéficiaient 
d’une activité de qualité, en particulier les chasseurs et les pêcheurs, mais aussi tous ceux 
qui voulaient passer un moment de détente au bord de l’eau. Cette activité c’était l’étang 
de Rochy Condé. 
Mais voilà le bureau du CER (instance dans laquelle FO ne siège pas, pourtant seconde 
O.S régionale car exclue par les autres O.S pour cause de déclinaison Stalinienne de la loi 
d’août 2008 issue de la position commune de Thibault/Chérèque/Parisot), a décidé de ne 
pas renouveler le bail de l’étang de Rochy. Il aura suffit que le secrétaire CGT du CER 
annonce cette décision en bureau pour que ses dociles vassaux de la CFDT, de l’UNSA et 
de SUD s’exécutent ! 
Le prétexte serait les chèques restaurants ! Surprenant car plus PERSONNE (y compris 
ceux qui en avaient fait une promesse de campagne) ne les réclame. Que va devenir le sa-
laire différé des cheminots récupéré par le CER suite à l’annulation du bail de Rochy ? 
N’hésitez pas à interroger vos élus CGT, CFDT, UNSA et SUD... 
Pour sa part Force Ouvrière dénonce, seule, la résiliation du bail de Rochy. FO reste fidè-
le aux engagements pris lors de la campagne électorale et continue, seule, d’exiger la mi-
se en place de chèque restaurant pour tous les cheminots et financés par l’entreprise. 
 

Avec Force Ouvrière ne vous laissez pas déposséder de vos acquis, 
RESISTEZ ! 

Ensemble exigeons le renouvellement du bail de Rochy ! 

PETITION 
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Avec Force Ouvrière ne vous laissez pas déposséder de vos acquis, 
RESISTEZ ! 

Ensemble exigeons le renouvellement du bail de Rochy ! 
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